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Règlement concernant la retraite anticipée 
 
du 27 janvier 2010 

 
 
 Le Conseil d’administration de la Caisse de pensions de la 

République et Canton du Jura (ci-après : la Caisse), 
 
vu les articles 28 et 71 de la loi sur la Caisse de pensions de la 
République et Canton du Jura1 (ci-après : LCP), 
 
arrête : 
 
 

Principe Article premier  L’assuré peut demander à bénéficier d’une retraite 
anticipée dès l’âge de 58 ans révolus. 
 
 

Montant de la 
pension 
a) généralité 

Art. 2  La pension de retraite anticipée correspond à la rente de base  
diminuée de la réduction viagère prévue à l’article 4. 
 
 

b) rente de 
base 

Art. 3  La rente de base est égale à 1,5 % du dernier traitement assuré 
par année d’assurance acquise au jour de la prise de la retraite 
anticipée. 
 
 

c) réduction 
viagère 

Art. 4  1 La réduction viagère correspond au coût lié à la prise de la 
retraite anticipée. 
 
2 Elle se calcule selon les facteurs suivants exprimés en pourcent de la 
rente de base : 
 

Age retraite Facteur 
58  20 % 
59  16 % 
60  12 % 
61  6 % 
62  0 % 

 
3 Pour les membres de la police cantonale, la réduction viagère est 
calculée selon les facteurs suivants exprimés en pourcent de la rente 
de base : 
 

Age retraite Facteur 
58  12 % 
59  6 % 
60  0 % 

                                            
1 RSJU 173.51 

  1 
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4 Pour les âges intermédiaires, le facteur est calculé au pro rata. 
 
 

Autres 
pensions 

Art. 5  Les pensions de conjoint survivant, de partenaire enregistré 
survivant et d’enfant sont calculées sur la base de la pension de 
retraite diminuée de la réduction viagère, sous réserve de l’article 6. 
 
 

Rachat 
préalable 

Art. 6  1 La réduction viagère peut être compensée par un rachat 
préalable, conformément aux articles 11, alinéa 4 et 28, alinéa 3, LCP. 
 
2 Le coût et les modalités de ce rachat sont déterminés selon la 
section 4 du règlement du 10 mars 2010 concernant les modalités de 
rachat du droit à la rente. 
 
 

Disposition 
transitoire 

Art. 7  Le présent règlement ne s’applique pas aux retraites anticipées 
entrant dans le champ d’application de l’article 87 LCP. 
 
 

Entrée en 
vigueur 

Art. 8  Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2010. 
 
 

 
 

CAISSE DE PENSIONS DE LA 
REPUBLIQUE ET CANTON DU JURA 

 Le président Le directeur 
 Marc Chappuis Christian Affolter 
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